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1. Code de vie 
 

À l’école, l’apprentissage est au cœur du mandat de l’élève. L’élève s’y 

présente donc pour apprendre, pour intégrer des savoirs, pour se développer en 

donnant le meilleur de lui-même. Dans ce milieu de vie, l’élève accepte les 

règles de conduite établies pour lui permettre de vivre harmonieusement en 

communauté. 

 

Règles  

(Quoi faire) 

Raisons  

(Pourquoi le faire) 

Le respect des autres 

Je respecte et je collabore avec les 

adultes et les élèves par mes attitudes 

et mon langage. 

(voir page 11) 

 

Ainsi, j’apprends : 

 À développer des relations interpersonnelles 

adéquates; 

 À communiquer avec ouverture en acceptant les 

différences; 

 À exprimer mes émotions et mes opinions de façon 

polie et pacifique, selon les différents contextes. 

Ainsi, je participe : 

 À créer un milieu de vie agréable et sécuritaire. 

 

Le respect de soi et de mon travail d’élève 

Je me respecte lorsque : 

✓ J’apporte tout le matériel 

demandé; 

✓ Je suis présent et ponctuel à 

mes cours; 

✓ J’effectue le travail demandé 

en classe et à la maison en 

respectant les droits d’auteur. 

 

Ainsi, j’apprends : 

 À être responsable et autonome; 

 À me discipliner dans l’organisation de mon matériel et 

de mon horaire; 

Ainsi, je contribue : 

 Au bon déroulement des cours. 

Ainsi, je participe : 

 À ma réussite en me donnant des moyens appropriés 

et nécessaires. 

J’apporte les objets permis : Ainsi, j’apprends : 
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✓ Par l’enseignant en classe; 

✓ Par les intervenants de l’école. 

(voir page 12) 

 À utiliser les objets dans leur contexte approprié; 

 À vivre en collectivité. 

Ainsi, je contribue : 

 À maintenir un climat sain et sécuritaire. 

Je m’identifie à l’aide de ma carte 

étudiante lorsqu’un membre du 

personnel de l’école me le demande. 

J’ai ma carte parce que je suis inscrit à l’école Lucille-

Teasdale : 

Ainsi, je contribue : 

 À créer un milieu de vie sécuritaire. 

Ainsi, j’ai accès : 

 À tous les services de l’école; 

 À divers endroits de l’école. 

Le respect du milieu 

Je respecte le matériel et 

l’environnement : 

✓ En utilisant le matériel selon sa 

fonction; 

✓ En gardant en bon état mon 

matériel et celui qui m’est prêté; 

✓ En gardant les lieux propres; 

✓ En mangeant à la cafétéria. 

✓ En utilisant une gourde d’eau 

transparente, réutilisable. 

(voir page 12) 

Ainsi, j’apprends : 

 À reconnaître la valeur des choses; 

 À partager avec les autres des lieux et du matériel. 

Ainsi, je contribue : 

 À développer un milieu propre, agréable et sécuritaire; 

 À préserver la qualité de l’environnement. 

 À diminuer ma consommation de bouteilles d’eau à 

usage unique. 

Ainsi, je participe : 

 À avoir des lieux propres et du matériel adéquat. 

 Au virage écoresponsable. 

 

Je favorise une circulation sécuritaire : 

✓ Dans les zones accessibles en 

ayant une autorisation écrite 

d’un adulte pendant les cours; 

✓ En marchant et en libérant les 

endroits désignés; 

✓ En m’assoyant aux endroits 

permis. 

Ainsi, je contribue : 

 À maintenir un climat sain et sécuritaire; 

 À développer un milieu accueillant; 

 À préserver mes biens et ceux d’autrui; 

 À créer un sentiment d’appartenance pour tous; 

 À vivre en collectivité. 
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2. Manquements au code de vie 
 

Comportements Conséquences possibles 

Le respect des autres 

Je filme ou photographie quelqu’un 

d’autre. 

 Avis verbal; 

 Appareil confisqué. 

 Avis aux parents 

 Annonce de conséquence 

 Rencontre policier éducateur possible 

J’ai une attitude négative. 

 Avis verbal; 

 Annonce de conséquence;  

 Si refus de collaboration : retrait au local de réflexion. 

J’ai une attitude agressive (ex. : 

vandalisme, bousculade, bagarre). 

 Arrêt d’agir; 

 Travaux communautaires; 

 Avis au directeur adjoint; 

 Suspension interne ou à la maison; 

 Médiation; 

 Avis aux parents; 

 Réparation (ex. : facturation); 

 Intervention policière possible; 

 Référence possible à la direction générale adjointe pour 

révocation d’inscription. 

Je participe à un pari, un échange ou 

une vente d’argent, d’objets ou 

services. 

 Référence à la direction de niveau; 

 Rappel aux parents et retour à la maison; 

 Suspension indéterminée à la maison; 

 Intervention policière. 

Le respect de soi et de mon travail d’élève 

Je suis en retard à mon cours. 
 Reprise de temps exigée; 

 Développement d’un plan d’action. 

Je suis absent de mon cours sans 

autorisation. 

 Information aux parents; 

 Reprise de temps exigée; 

 Développement d’un plan d’action. 

Droit de fouille 

 L’école est propriétaire du casier et, par conséquent, se 

réserve le droit de l’ouvrir en tout temps et d’en fouiller le 

contenu. La direction de l’établissement pourrait 

également procéder à une fouille des effets personnels 

appartenant à l’élève ou lui ayant été prêtés (sacs, 

cellulaires, ordinateurs, véhicules se trouvant sur le terrain 

de l’établissement, etc.) si elle a de l’information 

indiquant que ceux-ci pourraient contenir des preuves 

d’une infraction au Code de vie de l’établissement ou 

d’actes illégaux. 
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J’ai une tenue vestimentaire 

inadéquate. 

 Un service de prêt sera disponible dans le cas où la tenue 

vestimentaire serait jugée non conforme.  

 Tout vêtement non retourné après une semaine sera 

facturé.  

 Un suivi sera fait aux parents mensuellement. 

 La direction appliquera les sanctions suivantes aux élèves 

et se réserve aussi le droit de modifier ou de réviser les 

sanctions aux élèves récidivistes. 

 1er manquement : 30 minutes de retenue; * 

 2e manquement : 45 minutes de retenue; * 

 3e manquement : ½ journée de suspension interne; 

 4e manquement : suspension d’une journée et retour 

avec la direction. 

*15 minutes de retenue peuvent être ajoutées aux retenues si un retard en 

classe est causé par la tenue vestimentaire. 

Je suis en possession d’objets ailleurs 

que dans les lieux désignés : 

 1er manquement : confisqué, remis à la TES et remis à 

l’élève à 16 h 40 

 

 

 2e manquement : confisqué, remis à la TES, appel aux 

parents, remis à l’élève à 16 h 40   

 

 

 3e manquement : confisqué, remis à la direction et prise 

d’un rendez-vous avec la direction et les parents. L’objet 

sera alors remis aux parents. 

 

 

 Si l’élève refuse de collaborer, suspension et remise de 

l’objet lors de la rencontre de parents. 

Objets Lieux désignés 

Couvre-chef 
Interdit en tout temps à 

l’intérieur de l’école  

Tout type de 

sac  

Permis dans l’aire des 

casiers seulement 

Appareil 

numérique, 

IPOD, montre 

intelligente,… 

Interdit durant les 

heures de cours ainsi 

que lors des 

déplacements 

pendant les heures de 

cours. 

(Dans le cadre d’une 

activité pédagogique 

prévue par 

l’enseignant, l’appareil 

numérique pourrait 

être utilisé en classe) 

Cellulaire et 

écouteurs 

Tabac à 

mâcher, 

cigarette et 

cigarette 

électronique, 

laser 

Non permis 

Haut-parleur 

portatif 

Interdit en tout temps à 

l’intérieur et extérieur 

de l’école 

Je fume et vapote debout ailleurs qu’à 

l’endroit désigné près de la piste 

cyclable, sur le gazon. 

 1er manquement : retenue midi et appel à la maison. 

 2e manquement : retenue midi et appel à la maison. 

 3e manquement : suspension interne. 

 Manquement subséquent : suspension à la maison. 
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Je suis en possession d’armes blanches 

ou de couteaux. 

 Objets confisqués 

 Suspension temporaire ou indéterminée; 

 Intervention policière; 

 Référence possible à la direction générale adjointe pour 

révocation d’inscription. 

J’utilise mon agenda de façon 

inadéquate : ajout de photos et 

dessins, pages enlevées… 

 Achat d’un nouvel agenda. 

Je suis pris à tricher ou à faire du 

plagiat. 

 L’élève se voit retirer sa copie et référer au local de 

réflexion; 

 Annonce de conséquence par la direction et 

l’enseignant. 

Le respect du milieu 

Je mange ailleurs qu’à la cafétéria. 
 Avis verbal; 

 Travaux communautaires. 

Je mange de la nourriture provenant 

d’un restaurant. 
 L’élève devra manger son repas à l’extérieur de l’école. 


